
Département de Meurthe-et-Moselle                                                    Mairie de 

AUDUN-LE-ROMAN 

 

commune@audunleroman.fr 

03.82.21.60.23 

 

DEMANDE DE LOCATION SALLE DE L’ATELIER 
 

Nom et prénom : ………………………………………………………………. 

Association/organisme : ………………………………………………………. 

Adresse complète – CP – Ville : ……………………………………………… 

Tel portable : …………………………… Mail : …………………………….. 

Type de manifestation : ………………………………………………………. 

Date du : …………………………….. au …………………………………….. 

Nombre de personnes : ……………………………………………………….. 

 

 

 

  Salle de réception  TOTAL 

*- habitants de la localité associations locales 
 

repas 
(week-end) 

250 € 150 € 
 

1 journée supplémentaire 125 € 75 € 
 

café 50 € 50 € 
 

assemblée générale 
réunion 

  gratuit 
 

vaisselle par personne 1 € 1 € 
 

Pénalité de défaut  

de ménage 
calculé au temps réel calculé au temps réel 

 

TOTAL 
 

 

Sont à charges de l’usager : 

Le lavage des tables, des plans de travail de la cuisine, des appareils de cuisson et de la 

vaisselle. Nettoyage des sanitaires. Le balayage de tous les sols également. 

 

Le lavage des sols de la salle, de la cuisine, des sanitaires, de la laverie et du couloir et 

terrasse 
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Capacité de la salle : 50 personnes maximum (à respecter impérativement) 
 

A disposition : balai, serpillère, seau, unidose lavage sol, sac de tri et sac de biodéchet 

 

Nombre de tables :  10 (160cm par 80cm) 

Nombre de chaises : 50 

 

 

 

 

 

 
 

CAUTION à déposer en mairie avec la demande de 
location : chèque de 1 000 € 

  
 

Le montant de la location sera à régler à réception 
du titre exécutoire. 

 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
Je soussigné ……………………………………………. 

(Nom, prénom)  

reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur ci-
annexé et m’engage à le respecter. 
 
Je certifie sur l’honneur que la salle ne sera pas sous 
louée, conformément au règlement. 
 
 
 
Audun-le-Roman, le  ………………………………………….. 

 
Signature, 

 

 

Conformément à ses pouvoirs de police, le Maire se réserve le droit de donner suite ou pas à la présente 

demande, selon l’appréciation des normes de sécurité, salubrité ou respect de l’environnement (nuisances 

sonores ou autres). 

 

 

 

 
RÉSERVÉ A LA MAIRIE 

 

 

Date du dépôt de la demande : ............................................  

 

 

Décision : …………………………………………………… 

 

Pièces :  

 Assurance                                        Chèque de caution 

 

 
 
 

Les locations s’entendent pour le week-end du samedi 8 h 00 au dimanche 22 h 00, sauf pour 

un café où la salle est mise à disposition le jour même jusqu’à 22 heures. 

 

La remise des clefs et l’état des lieux se feront la veille le vendredi à 17h.  

Le retour des clefs et état des lieux de sortie se feront le lundi à 9h. 

 

Exceptionnellement après accord et disposition de la mairie la salle pourrait être mise à 

disposition le vendredi à 13h en fonction du planning. 

 


